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arnaque sur le salaire 200euros pour un mois
travaillé

Par arnaque0soliceo, le 23/01/2012 à 13:51

Bonjour, 

J'ai travaillé pour SOLICEO pendant un mois.

Apres une reunion d'information de 2 jours, ils nous ont propose 2 semaines de formation
(non rémunérées) avec un CDI au final si apres ces 15 jours on souhaitait integrer l entreprise.
Ils nous ont dit que les frais d essence etaient remboursés jusqu'à 360 euros par mois.
Une commission de 11% hors taxe hors pose ou 7% sur rdv fourni

Enfin bref, jusque la on va dire que c est plus ou moins "bien"
Sauf qu'apres un mois d activité toujours pas de paie
Forcement, pour travailler pas facile!

Les frais d essence ne sont pas remboursés, on nous demande de faire nos connaissances,
entourage pour faire du chiffre et apres avoir ralé... un tout petit peu plus de 200 euros (vous
avez bien lu) pour avoir fait plus de 50h/semaine 6jours/7...
Il ont essayé de nous faire demissioner et bien ecrire qu on ne souhaitait pas effectuer notre
preavis pour ne pas nous indemniser.

Le contrat a été signé (et bien sur anti daté par la societe) 3 semaines apres avoir commencé
et c'est là qu'on s'aperçoit qu'en fait il n y a rien d ecrit pour les remboursements de frais, de
la voiture de fonction, que l employé est obligé de prendre sa voiture perso... 

Avec le chef d'agence qui nous pousse bien à lire vite le contrat ou meme de ne pas le lire
afin de passer à coté des éléments essentiels du contrat...

Une belle arnaque, car le salaire ne coincide pas du tout avec le minimum garanti, on est
payé sans fiche de paye et on nous fait pression!

Il faut savoir que si on fait une mega vente (style +20000 euros) et bien la commission ne
depasse guère 1200euros car on enleve la taxe et la pose (qui, de surcroit est
enoooooooooooooorme)

Ils ont trouvé le bon filon, embaucher à tours de bras et payer 5 salariés pour le prix d'un seul!
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